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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 1 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946
(LAVS - RS 831.10). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les formes et délai prévus par la loi, le recours interjeté par les associées du
cabinet contre la décision sur opposition du 9 mai 2019 est recevable (art. 38 et 56 à 61
LPGA).

E. 3
En l'espèce, les associées du cabinet ont déclaré qu'elles retiraient leur recours. Il convient
d'en prendre acte.

E. 4
Dit que la procédure est gratuite.
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